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SCHEMA SYNOPTIQUE DE LA PROCEDURE V.G.A

(Véhicule concerné par la procédure)

SINISTRE AVEC INTERVENTION DES FORCES DE L'ORDRE

Possibilité de 
cession du 

véhicule

Intervention de l'expert Agrée VGA

PRESOMPTION DE DANGEROSITE ?Pas de retrait

RETRAIT DU CERTIFICAT 
D'IMMATRICULATION

LE PROPRIETAIRE SOUHAITE-T-IL 
REPARER SON VEHICULE ?

AVIS DE L'EXPERT: LE VEHICULE EST-
IL DANGEREUX ?

LE VEHICULE EST-IL REPARABLE ?

L'expert effectue un devis descriptif de 
remise en conformité

LE PROPRIETAIRE SOUHAITE-T-IL 
TOUJOURS REPARER LE VEHICULE ?

Réparation selon le devis descriptif et suivi 
de la conformité de la réparation par un 

expert Agrée VGA

Certificat de conformité délivré par 
l'expert Agrée

RESTITUTION DU CERTIFICAT 
D'IMMATRICULATION EN PREFECTURE

ANNULATION DU CERTIFICAT 
D'IMMATICULATION


